
Fonctionnement du site 

Le site est composé de trois composteurs (bacs) : 

1. Bac de stockage de broyat (1) : La matière sèche sera 

stockée dans ce composteur.  

2. Bac d’apports (2) : Les déchets seront déposés dans ce 

composteur 

3. Bac de maturation (3) : Lorsque le bac 2 est plein, le 

compost en cours sera transféré dans ce composteur. 

Mode d’emploi : 

✓ Videz le contenu de votre bio-seau dans le bac 2 destiné aux 

apports. 

✓ Etalez vos déchets sur toute la surface et mélangez les avec 

la griffe sur 10 cm de profondeur. 

✓ Prenez de la matière sèche dans le bac 1 puis recouvrez vos 

biodéchets (dose : 1/3 de seau de matière sèche pour 1 

seau de biodéchets). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Livret du 
compostage partagé 

Geste réalisé par 

les usagers 
Geste réalisé par  

les référents de site 

BAC 1 BAC 2 BAC 3 



    Les déchets que je peux déposer 
dans le bac 

 

 Les épluchures de fruits et de légumes 

 Les fruits et légumes abîmés  

(coupés en morceaux) 

 Les coquilles d’œufs (les écraser) 

 Les sachets de thé (sauf les sachets en forme de 

pyramide car nylon) 

 Le marc de café avec filtre 

 Féculents et restes de repas hors viande/poisson 

 Fanes de légumes 

 

 

 

 Règles d’or du compost 
 

 Aération : Brasser le compost pour permettre l’oxygénation 

du milieu. 

 Humidité régulée : Le compost ne doit pas être sec, ni 

détrempé. 

 Equilibre des matières : Les matières doivent être 

diversifiées : 2/3 déchets humides (cuisine) et 1/3 de déchets secs. 

 

 

Les déchets que je n’ai pas le droit 
de déposer dans le bac 

 

 La viande 

 Le poisson 

 Les produits laitiers 

 Les sacs en papier, sacs en plastique, sacs 

biodégradables 

 Le contenu de sacs d’aspirateur 

 Les couches 

 La litière animale 

 Les huiles 

 Les déchets verts (feuilles mortes, fleurs fanées, …) 

 

Conseils 
 

 Coupez en petits morceaux les déchets. Cela 

facilitera le compostage. 

 Pensez à aérer à chaque apport. 

 Besoin de renseignements : contactez vos référents 

de site ou le service déchets (dechets@ccsb-

saonebeaujolais.fr)  
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